Réunion au Cabinet de Mme la Ministre Marie-Dominique  
Jeudi 19/10/2006 à 10 H
Présents :

Pour le cabinet 

- M. Bernard Devlamminck : directeur de Cabinet, 


- Mme Thérèse Van Laethem : Cellule Enseignement Supérieur


- M. Luc Detroux : Juriste expert au Conseil d’Etat
Pour l’ADISIF :


- M. Georges Sironval : Président ADISIF


- M. Paul Anciaux : directeur ECAM


- M. Patrick Dysseler : Directeur président pour Meurice


- Un juriste accompagnant M. Dysseler.

Pour l’UFIIB :


- Ing. Toye André : Vice-président UFIIB

- Ing. Muret Jean-pierre : Président commission enseignement supérieur de l’UFIIB
Le Directeur de Cabinet, M. Bernard Devlamminck ouvre les discussions en soulignant le grand nombre de lettres et de courriels qu’il a reçu au sujet du titre d’Ingénieur Industriel et du problème lié à l’annexe 0 dans le décret du 31/3/2004. Il signale, en outre, qu’il y a une question et interpellation parlementaire posée par écrit et que la ministre y répondra très prochainement oralement (avant mi-novembre). L’ADISIF et l’UFIIB recevront cette réponse qui sera basée sur les accords issus de la présente réunion.
Le juriste, M Detroux, rappelle que Mme la Ministre Dupuis, tant au sujet de l’annexe II que pour l’annexe 0, a dépassé ses compétences comme signalé par ailleurs par les instances du Conseil d’Etat. Alors que l’annexe 0 se rapporte à une multitude de titres (ingénieurs, paramédical, traducteurs…), M. Devlamminck s’étonne que les réactions et pressions ne soient venues que du côté des Ingénieurs Industriels. Ceci est sans doute pour une part lié au fait que les professions du paramédical sont aussi administrées par le ministère de la santé (fédéral) et que d’autre part, les titres d’interprètes et traducteurs ne sont pas, en soi, protégés. Cette annexe était donc très mal ficelée, d’autant que les titres professionnels, leur octroi, et leur contrôle restent encore du domaine fédéral et ne relèvent donc pas des pouvoirs communautaires. La question de la validité de l’annexe II se pose donc aussi !
Il n’en reste pas moins que le décret du 31/3/2004 s’est vu complété par le décret du 16/6/2006 relatif aux diverses dispositions en matière d’Enseignement Supérieur où il est bel et bien fait mention dans les annexes I et II des modifications et actualisations portant sur les grades et titres des ingénieurs civils, tout en ignorant et excluant l’annexe 0 intéressant notamment les ingénieurs industriels ! En conséquence, là aussi Mme Simonet, comme Mme Dupuis précédemment, a dépassé ses compétences…

A Toye mentionne qu’il n’est nullement dans l’intention des parties présentes de mettre en cause les annexes relatives aux grades et titres des ingénieurs civils mais qu’il est clair que les ingénieurs industriels francophones sont pour l’instant les seuls ingénieurs belges à ne plus jouir de la liaison grade - titre ( les Ir. et Ing. néerlandophones ont cette liaison par leur décret de 2003 et les Ir francophones se la voient confirmée et actualisée par les décrets Dupuis (2004) et Simonet (2006). C’est donc à juste titre que l’on parle de ‘discrimination’. 

J-P Muret signale en outre que dans les nouvelles grilles minimales publiées, le nom ‘Ingénieur Industriel’ n’apparaît plus.. ce que apparemment certains responsables du ministère n’avaient pas encore remarqué ! Par ailleurs, le problème ne porte pas uniquement sur la liaison grade - titre pour les nouveaux futurs diplômés dont le grade ‘Master en Sciences de l’Ingénieur Industriel’ ne donne plus automatiquement droit à l’octroi du titre professionnel correspondant (Ingénieur Industriel = Ing.), il pose aussi la question de la reconnaissance future des grades et titres des ingénieurs industriels actuels.

Le juriste M. Detroux signale alors que les bases ne sont plus les mêmes puisque la durée des études est passée de 4 à 5 ans 

J-P Muret explique clairement que, dans les faits, le nombre d’heures n’a pas augmenté mais qu’il y a étalement du cursus sur une période de temps plus longue tout en officialisant et intégrant les temps de stages obligatoires que les étudiants prennent actuellement sur leur temps de vacances.
Les membres de l’ADISIF abondent dans ce sens et souhaitent à l’évidence plus de clarté et de précision pour pouvoir motiver et tranquilliser leurs étudiants tant actuels que futurs.

M Devlamminck, directeur du Cabinet, trouve logique que le grade actuel d’ « ingénieur industriel en…» soit rattaché et équivalent au nouveau grade de « Master en sciences de l’ingénieur industriel » ou « Master en sciences de l’ingénieur industriel en agronomie »  et agrée qu’il serait bon et correct que les titres professionnels y afférents soient clairement définis et reliés aux grades. Tout en reconnaissant que l’octroi des titres professionnels relève des compétences fédérales, il serait bon de trouver une parade pour sortir de l’impasse et propose la solution suivante :

- Elaborer un nouvel arrêté du gouvernement de la communauté française (AGCF) mettant en évidence l’équivalence entre les grades actuels « d’ingénieur industriel en… » et les nouveaux grades de « Master en Sciences de l’Ingénieur Industriel » ou « Master en sciences de l’ingénieur industriel en agronomie ». De la sorte, les grades actuels étant légalement liés au titre d’Ingénieur Industriel, les nouveaux grades le seront d’office par effet d’entraînement.-
Après quelques remarques et discussions, les trois parties présentes approuvent cette solution et demandent de ne pas tarder à son exécution. Promesse fut faite, que cet arrêté sortira ses effets vers mi-2007 et au plus tard avant la prochaine rentrée académique pour rassurer les étudiants actuels et futurs.

Autres points abordés :
1- M. Devlammink profite de la réunion pour transmettre le souci et la préoccupation  majeure de Mme la Ministre face au désintérêt des jeunes sortant des humanités pour s’engager dans des études scientifiques et notamment celles d’ingénieurs. Il demande instamment à toutes les parties concernées de multiplier les efforts pour provoquer un regain positif en la matière.
L’UFIIB signale la mise en place du site Internet élaboré en partenariat avec la FABI et sponsorisé partiellement par la ministre, et l’ADISIF s’engage à mobiliser leurs efforts dans ce sens via les ‘portes ouvertes’, et les divers ‘forums et foires à l’emploi’ organisées en collaboration avec les pôles industriels locaux.

2- L’UFIIB présente alors l’article de ‘TM’ en s’étonnant que l’entourage du Ministre puisse donner support à de tels propos. Les représentants du ministère présents sont on ne peut plus étonnés… d’autant plus qu’en date du 22 août, la grosse majorité des responsables était en congé et qu’aucune note ou mention officielle interne n’ait pu être tracée confirmant cette rencontre…De toute façon, les propos y figurant et qui concernent les titres Ir et Ing et leur ‘amalgame’ sont tout à fait incongrus et invraisemblables. J-P Muret remet alors une série de documents présentant l’UFIIB et ses liaisons au sein du CIBIC avec les autres organisations représentatives des ingénieurs en Belgique, pour que les responsables de l’entourage de Mme la Ministre puissent se référer à l’avenir aux conventions et accords reliant les fédérations et associations vraiment représentatives des ingénieurs belges.

3- L’UFIIB rappelle qu’au niveau européen, une proposition d’accréditation des études et de leur contenu dans les universités et hautes écoles est en progression et, qu’une fois de plus, c’est le secteur des études d’ingénieurs qui fut sélectionné comme bans d’essai (EUR ACE). Ici aussi, l’enseignement supérieur de la communauté française semble signaler un retard sur ses équivalents néerlandophone et européens. Ce point sera par ailleurs une nouvelle fois discuté lors d’une prochaine réunion de d’ADISIF où l’UFIIB sera invitée.

Finalement, avant de lever la séance, J-P Muret demande quel ministre fédéral est compétent en matière de « titres » et donc qui il faut contacter le cas échéant… Blanc complet dans la salle, et ce malgré la présence d’experts juriste... Finalement, après réflexion, il semble qu’il faille se tourner vers le ministre de la politique scientifique : M. Verwilghen
Sur son site interne : Missions
· Contribuer au développement et au maintien du patrimoine culturel fédéral, notamment par l'acquisition, la mise en valeur, la conservation et la restauration des oeuvres d'art et par l'octroi et le contrôle de subventions aux associations et activités culturelles fédérales et internationales 

· Assurer l'exercice des compétences fédérales résiduelles en matière d'enseignement 

· Gérer des dossiers audiovisuels n'entrant pas dans la compétence des Communautés (par exemple la télédistribution) 

La séance est alors levée avec la promesse de l’ADISIF de prévenir ses instances et responsables locaux pour ‘cesser l’envoi des lettres et courriels’ et par l’UFIIB d’en informer les associations membres. 
Affaires à suivre avec toute la pertinence et l’attention nécessaire
Ing. JP MURET



Ing. André TOYE

Président Com. Ens. Sup.

Vice-président UFIIB
